
4 Assemblee generale - Septieme session extraordinaire d'urgence 

pliquer les recommandations figurant aux paragra
phes 59 a 72 du rapport du Comite a I' Assemblee 
generale lors de sa trente et unieme session6 comme 
base de la solution de la question de Palestine; 

12. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-cinquieme ses
sion sur !'application de la presente resolution; 

13. Prie le Conseil de securite, au cas ou Israel 
ne se conformerait pas a la presente resolution, de se 
reunir afin d'examiner la situation et la possibilite 
d'adopter des mesures efficaces en vertu du Chapi
tre VII de la Charle; 

14. Decide d'ajoumer temporairement la septieme 
session extraordinaire d'urgence et d'autoriser le Pre
sident de la demiere session ordinaire de I' Assemblee 
generale a reprendre cette session sur la demande 
d'Etats Membres. 

I Je seance pleniere 
29 juil/et 1980 

ES-7/3. Travaux du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien 

L'Assemhlee generate, 

Ayant entendu les declarations du President du 
Comite pour I' exercice des droits inalienables du 

0 /hid., trenfC' et unieme session, Supplement n° 35 (A/31/35). 

peuple palestinien 7 et du Rapporteur du Co
mite8, 

I. Felicite le Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien des efforts qu'il a 
faits pour s'acquitter de ses taches; 

2. Exprime sa profonde satisfaction des etudes sur 
les divers aspects de la question de Palestine qui ont 
ete publiees par le Groupe special des droits palesti
niens au Secretariat sous la direction du Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 
et prie le Comite d'etudier a fond Jes raisons pour les
quelles Israel refuse de se conformer aux resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier la resolution 31/20 du 24 novembre 1976, 
par laquelle I' Assemblee · generale a fait siennes les 
recommandations du Comite figurant dans le rapport 
que celui-ci Jui a presente a sa trente et unieme ses
sion9, et les nombreuses resolutions exigeant qu'Israel 
se retire des territoires palestiniens et autres territoires 
arabes occupes, y compris Jerusalem, et de soumettre 
son etude a I' Assemblee; 

3. Prie le Comite pour I' exercice des droits inalie
nables du peuple palestinien de faire rapport a I' As
semblee generale, !ors de sa trente-cinquieme session, 
sur l'etat d'avancement de son etude. 

I Je seance pleniere 
29 juillet /980 

7 /hid., septieme session extmordinaire d'ur1tence. Seances 
plenieres, 1re seance, par. 43 a 109. 

8 /hid., par. 111 a 169. 
9 /hid., trente et unieme session, Supplement n° 35 (A/31/35). 


